
 Bulletin d'adhésion 2020
Association BRIGADE ANTIGASPI

Technopôle du Petit Arbois . Avenue Louis Philibert. Bâti Henri Poincaré 
--------------------------------- 13100 AIX EN PROVENCE --------------------------------
Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901

« Association reconnue d’intérêt général »

Informations à remplir par l'adhérent
◻ ︎ Particulier ◻ ︎ Association ◻ ︎ Fondation ◻ ︎ Auto-entrepreneur ◻ ︎Artisan ◻ ︎ Commerçant  ◻ ︎ Entreprise (PME/PMI-ETI-GE)

Raison sociale : ___________________________ N° de SIRET _______________________________

Secteur d’activité : ________________________________________________________________________

Je soussigné(e),
◻ ︎ Madame  ◻ ︎ Monsieur   Profession : _____________________   Parrainé(e) par : ________________________

Nom
____________________________

Prénom
_____________________________

Date de Naissance
__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /

Numéro             Type (rue, chemin)
_______             _______________

Adresse
_____________________________

Lieu dit
____________________________

Code postal
__________

Ville
_____________________________________________

  Pays
_____________________________

Tel (fixe ou mobile)
__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /

E-mail
_____________________________________@_____________________

déclare, par la présente, souhaiter devenir adhérent(e) de l'association BRIGADE ANTIGASPI pour l’année 2020. A ce
titre,  je déclare reconnaître l'objet  de l'association,  en avoir  accepté les statuts et  pris  connaissance du règlement
intérieur mis à ma disposition. Je prends note de mes droits et devoirs en qualité de membre de l'association et accepte
de verser la cotisation pour l’année 2020 d'un montant de :

Particulier
Adhérent Artisan - Commerçant -  Association - Fondation - Entreprise
< à 5 ETP 5 à 10 ETP 10 à 50 ETP 50 à 250 ETP > à 250 ETP

  Gratuit*   100 €   200 €   300 €   600 €   1000 € 

*je fais un don de livres, de vêtements, de matériel informatique pour soutenir les actions de l’association Brigade Antigaspi.

Je soutiens les actions de l’association BRIGADE ANTIGASPI, je fais un don, conformément à la législation en vigueur de :

  5 €   10 €   20 €  50 €   100 € _____ €

par [MOYEN DE PAIEMENT]

  Espèce   Chèque   CB  Virement   Paypal  HelloAsso

Modalité de paiement

 1  Mensualité  2  Mensualités   3 Mensualités   4 Mensualités   Autre :

 Je souhaite participer aux actions de bénévolat proposées par la brigade antigaspi

 je souhaite apporter mes compétences et mon expérience dans le domaine suivant : __________________________

Fait à ________________, le  _______________________ (en deux exemplaires)
SIGNATURE précédée de la mention "Lu et approuvé" Signature du Président de l’Association Brigade Antigaspi

Les informations recueillies sont nécessaires dans le cadre de votre adhésion. Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative au droit
de communication et de la Protection des Données personnelles dans les fichiers des membres de l’association Brigade Antigaspi,
vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des données vous concernant. Pour l'exercer, merci d'adresser un
message à labrigadeantigaspi@gmail.com

mailto:labrigadeantigaspi@gmail.com
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INFORMATIONS
Association BRIGADE ANTI GASPI

AUJOURD’HUI

• 2016 - Création de l’association
• 2017 - Lancement du 1er salon Antigaspi à la Joliette (plus de 3000 visiteurs)
• 2018 - 2ème salon Antigaspi sur le vieux port à Marseille (plus de 8000 visiteurs)
• 2018 - Mise en place d’une boutique éphémère Anti Gaspi en partenariat avec les 

Répar’Acteurs.
• 2019 - Lancement des Marchés Anti Gaspi
• 2019 - Participation aux évènements auprès du grand public (MyProvence 2019, 

Chef de Gare, 13 Evènements, Région, Mairies…)
• 2019 - Début de la campagne de sensibilisation, d’information et de formation 

pour le grand public
• 2020 - Lancement du site internet, du blog, page facebook, instagram, twitter

LES PROJETS

2020

• Campagne de sensibilisation, d’information et de formation Anti Gaspi pour le 
grand public.

• Lancement des opérations Anti Gaspi avec les communes participantes
• Co-organisatrice du 3ème salon Anti Gaspi les 8, 9 et 10 octobre 2020 au stade 

Orange Vélodrome à Marseille
• Mise en place du service d’accompagnement  Anti Gaspi pour les entreprises, les

asociations et les collectivités.

VOS AVANTAGES

ADHERENT
PARTICULIER

BENEVOLE
(GRATUIT)

• Accès au site internet de la Brigade Anti Gaspi : www .brigade-anti-gaspi.com
• Invitations pour les évènements organisés par la Brigade Anti Gaspi
• Accès aux réductions, offres et promotions de ses partenaires
• Participation aux action de bénévolat de l’Association Brigade Anti Gaspi.

ADHERENT • Présence sur le site internet de la Brigade Anti Gaspi, dans le village de votre
choix  (logo,  présentation  et  lien  vers  votre  site  web)  et  relai  de  votre
communication sur les réseaux sociaux de la Brigade Anti Gaspi.

• Accès aux services et outils de la Brigade Anti Gaspi

• Tarifs préférentiels pour les actions et évènements organisés ou co-organisés
par la Brigade Anti Gaspi tout au long de l’année.

• Accès au service d’hébergement site web

Des conditions préférentielles auprès des nos adhérents dont :
✔ accès à une salle de réunion
✔ accès à une salle de conférence
✔ accès au service de prêt et location de matériel d’exposition (stand, barnum...)
✔ Réduction sur les services et prestations des adhérents la Brigade Anti Gaspi.
✔ une équipe de rédaction, de correcteurs, de graphistes, de caméraman, de

photographes, de réalisateur, spécialistes du montage, webmaster…) pour vos
films, documentaires, sites web, réseaux sociaux, textes, documents...)

✔ un  service  d’accompagnement  pour  vos  démarches  dans  le  cadre  de
l’économie circulaire, pour vos dossiers de subvention



INFORMATION
-----

SOUTENEZ ET ACCOMPAGNEZ
LES ASSOCIATIONS ET LES ACTIONS DE L’ÉCONOMIE SOLIDAIRE,

DE L’ANTI-GASPI, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Vous pouvez soutenir les associations en effectuant
des dons  financiers, des dons de matériels, des dons de véhicules

et,même, d’une mise à disposition de personnel qualifié

Demandez-nous conseil !

* Source www.service-public.fr, www.culture.gouv.fr, www.associations.gouv.fr, www.economie.gouv.fr , www.legalstart.fr 

http://www.legalstart.fr/
http://www.economie.gouv.fr/
http://www.associations.gouv.fr/
http://www.culture.gouv.fr/
http://www.service-public.fr/
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